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Chères Coublevitaines, chers Coublevitains,

Nous, Benoît Mischel et Laetitia Zavattoni, candidats à l’élection municipale, sommes unis par une
conviction forte : l’avenir de Coublevie se dessinera ensemble, dans l’engagement, la transparence et le
respect.
 
Nous partageons tous deux cette volonté d’être acteurs de nos vies et engagés dans la vie collective.

« Pour moi Benoît, cet engagement s’est traduit par de nombreuses actions associatives et par deux
mandats de conseiller municipal, avec la volonté constante d’agir concrètement pour la commune. »
« Pour moi Laetitia, cet engagement s’enracine dans un optimisme profond et dans la certitude que
rien n’est écrit d’avance, que notre détermination et notre capacité à agir ensemble peuvent
transformer durablement notre quotidien. »

Notre complémentarité est une force.

L’expérience du fonctionnement municipal et la connaissance des rouages locaux rencontrent une
énergie résolument tournée vers l’avenir et une foi intacte dans l’intelligence collective. 
La rigueur et l’exigence démocratique s’allient à l’enthousiasme et à la capacité à mobiliser. 

Nous croyons tous deux en la force du collectif, au partage des compétences et à la richesse des
parcours.
Nous avons aujourd’hui besoin d’une méthode différente : 

Plus de transparence dans les décisions, plus d’écoute, plus de participation citoyenne. 
Une gouvernance où chaque projet est expliqué, débattu et co-construit avec vous. 
Une équipe soudée, respectueuse des personnes et des idées, au service exclusif de l’intérêt
général.

Nous voulons faire vivre une commune où l’on se parle, où l’on se respecte, où chacun trouve sa place. 
Une commune engagée pour son environnement, attentive à son cadre de vie et responsable vis-à-
vis des générations futures. Une commune où le bien-vivre ensemble est une réalité quotidienne.
Optimistes et déterminés, nous avons choisi d’unir nos forces pour conduire Ensemble pour
Coublevie.

Parce que nous croyons à la puissance d’une équipe.
Parce que nous croyons en vous.
Parce qu’ensemble nous pouvons gravir des sommets.
Parce que notre avenir se dessinera ensemble.
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Dans ce contexte, nos priorités
doivent évoluer. Davantage que le
développement par la croissance
et l’attractivité, nous devons
privilégier l’habitabilité de la
commune et du territoire, et
surtout, la réponse aux besoins
essentiels de ses habitants.

Nous vivons une époque de
ruptures. Les crises économiques,
sociales, environnementales et
démocratiques se succèdent,
s’entremêlent et révèlent un
monde plus instable, plus
incertain.

Les choix qui seront faits dans les
années à venir pour notre
commune engageront
durablement notre cadre de vie,
notre environnement, notre
cohésion sociale et l’avenir de
toutes et tous, à commencer par
nos enfants.

Notre ambition n’est pas
fastueuse, elle est simple et
raisonnée : développer une
commune capable de préserver
ses ressources, de valoriser ses
équipements, de protéger tous ses
habitants, de renforcer les
solidarités, d’accueillir les
générations futures.

CHANGER DE PRIORITÉ : 
DE L’ATTRACTIVITÉ À
L’HABITABILITÉ

« Le progrès ne se mesure
pas à la quantité de béton
coulé, mais à la qualité de vie
offerte à chacune et chacun,
à Coublevie. »

Trois axes principaux :
Une commune protectrice et robuste, où la préservation
des ressources et la valorisation des habitants et de
Coublevie sont au cœur de nos préoccupations,
Un développement humble et raisonné pour une
commune qui préserve son identité en se dynamisant,
Une démocratie locale vivante et exigeante.
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Retrouvez nos
actions prioritaires,
engagées après les
élections marquées

par un soleil



Pour nos enfants, nos jeunes

UNE COMMUNE
PROTECTRICE
ET ROBUSTE

Nous, Coublevitains !

Notre commune puise sa
richesse dans l’expérience et la
sagesse de nos aînés, autant
que dans l’énergie et la
créativité de nos jeunes. À nous
de faire dialoguer les générations
et de mobiliser toutes ces forces
afin de révéler pleinement le
potentiel de notre territoire.
Ensemble, veillons à ce que
chacun se sente impliqué, écouté
et pleinement considéré.

Ensemble, dynamisons et rendons
la commune plus accessible et
plus ouverte :

Création d’un « Lieu de Vie et
de Rencontre pour Tous »,
Création d’un city stade, lieu
de partage, de joie et de Vie,
Maintien des logements
d’urgence,
Développer des formations
premiers secours,
Amélioration de l’accessibilité
des parcs et plus largement de
l’espace public,
Installation de bancs dans les
parcs publics et sur les
principales voies de circulation
piétonne,

Notre commune est dynamique,
les enfants et la jeunesse de 0 à
14 ans représentent près de 20%
des habitants. Cette jeunesse
est notre avenir et nous devons
lui offrir les moyens de
s’épanouir dans la commune.

Pour Toutes et pour Tous Mise en œuvre de panneaux
d’expression libre pour
permettre aux habitants de
communiquer et de s’informer,
notamment dans les hameaux
éloignés du panneau
d’affichage numérique de la
place du marché,
Proposition d’évènements
culturels accessibles à tous les
publics et à tous les âges :

Spectacles et animations
culturelles (théâtre,
musique, danse, cinéma  
de plein air),
Expositions temporaires
d’artistes locaux ou
régionaux,
Ateliers et rencontres
favorisant la pratique
artistique.

Exemple de city stade
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Le saviez-vous ?

Coublevie compte 
plus de 70 associations !

Merci à tous les bénévoles 
qui oeuvrent au quotidien 
pour le dynamisme de la

commune et pour le plaisir 
de tous les habitants.

Ensemble, développons les
solidarités en faveur de nos
aînés les plus vulnérables :

Poursuite du service de
portage de repas à domicile
avec tarifs adaptés aux
ressources,
Création d’un réseau de
bénévoles pour l’aide aux
courses, aux déplacements,
aux petits travaux, pour des
visites à domicile pour nos
aînés isolés,
Envisager la mise en place
d’une carte annuelle de trajets
gratuits pour les plus de 75
ans, en lien avec le Pays
Voironnais
Poursuivre l’identification des
habitants en situation de
fragilité et revoir le dispositif
d’accompagnement renforcé
en période de crise sanitaire,
climatique, ou autre.

Ensemble, écoutons nos aînés
pour qu’ils participent à la vie de la
commune :

Sollicitation de nos aînés,
volontaires, pour
l’encadrement des activités
périscolaires ou sportives
collectives, pour accompagner
les sorties scolaires, pour des
interventions dans les écoles
comme pour de la lecture de
contes ou autres activités
artistiques,
Intensifier les rencontres
festives et culturelles pour les
anciens (une par trimestre).

Ensemble, maintenons le bien-vivre à Coublevie et facilitons la tâche
des associations :

Ouverture des salles communales tout au long de l’année,
Création de nouveaux locaux ouverts aux associations,
Maintien des subventions allouées aux associations,
Mise en place d’un agenda unique de la vie culturelle, sportive et
festive de Coublevie, accessible pour tous et aisément gérable,
Planification d’un rendez-vous annuel entre l’ensemble des
associations et la Mairie, pour un temps convivial de rencontre et
d’échanges sur les attentes et les besoins de chacun.

Ensemble, ouvrons le dialogue avec nos partenaires qui gèrent certains de ces équipements
(département, Pays Voironnais, ville de Voiron) :

Discuter et envisager une utilisation concertée et partagée,
Organiser à l’échelle de la commune le planning d’utilisation de ces équipements (gymnase Lafaille,
complexe de plan menu, stade Géo Martin,...) et définir les équipements les plus adaptés à chaque activité.

Vie associative, culturelle et sportive

Pour nos aînés

« Parce que quand on est
aîné, ancien, retraité ou
sénior selon le choix des
mots, on est toujours prêt à
participer à la vie de la
commune ! »

Ensemble pour :
L’accompagnement sur le long
terme des différentes
structures associatives
d’accueil et de garde de nos
plus jeunes enfants,
Le dialogue avec les
assistantes maternelles, avec
le corps enseignant, avec les
intervenants du périscolaire,
pour recenser les difficultés,
les dysfonctionnements et
améliorer davantage l’accueil
dans nos écoles,
La diversification des activités
périscolaires autour de la
culture, de l’art, de
l’environnement et pour une
aide quotidienne aux devoirs,
L’adaptation du Conseil
Municipal des Enfants
(dispositif de la mandature
actuelle allant jusqu’à la classe
de 6e), pour permettre aux
adolescents d’être
représentés et de faire valoir
leurs besoins et leurs
propositions pour la commune.
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La commune dispose de nombreuses infrastructures sportives sur son territoire, et pourtant il est difficile pour
les associations d’avoir des créneaux disponibles pour leur utilisation.



Santé

Ensemble, protégeons la santé au
quotidien :

Appliquons la charte « Ville et
territoire sans perturbateur
endocrinien », 
Veille d’une alimentation saine
dans les cantines de nos
enfants ou lors du portage des
repas de nos aînés
(suppression des produits ultra
transformés, renforcement du
bio et des circuits courts)
A plus long terme : étude
d’une cuisine locale utilisant
les produits locaux et de
saison.

Protégeons la commune,
protégeons notre environnement,
protégeons la Vie :

Travaillons main dans la main
avec les agriculteurs
Protection des arbres existants
en bonne santé et ne
présentant pas de risque,
Rédaction d’un livret de
recommandations à l’attention
des habitants pour le choix
des arbres, des arbustes et
autres plantes, adaptés à notre
climat et aux changements
climatiques,
Création de mares, de zones
humides et de fossés,
véritables écosystèmes
naturels, dans notre commune
contenant tant de sources
naturelles,

Environnement et biodiversité

« La transition écologique
n’est pas une mode : c’est une
nécessité. »

Mobilités actives

Ensemble, développons les
mobilités actives :

Lancement d’un plan de
circulation concerté avec les
habitants,
Sécurisation des
déplacements piétons et
cyclables,
Priorité aux axes vers les
écoles, le collège, parking
relais et gares, et en
collaboration avec le SMMAG,
le Pays Voironnais, et la
commune de Voiron,
Encourager l’utilisation des
transports en commun et
aménager l’arrêt de bus des
écoles.

Limite de la tonte dans les
espaces publics, pour protéger
et favoriser la biodiversité,
Plantation massive d’arbres
sur la commune et notamment
dans les cours d’école pour
créer des zones ombragées,
Fleurissement des espaces
publics de la commune,
Empêchons les coupes rases
et favorisons la gestion
durable des bois et des forêts,
Luttons contre les espèces
invasives (moustiques,...),
Invitons les associations
locales dédiées à
l’Environnement à participer
aux commissions spécifiques
et sollicitons un avis consultatif
de leur part pour les sujets
environnementaux.
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Une commune protectrice et
bienveillante

Agissons pour garantir l’accès :
Aux soins (travail avec les
professionnels de santé,
facilitation de l’installation de
nouveaux médecins sur
l’ancienne école du Bérard,
mise à disposition de locaux
adaptés),
Au sport et à la culture pour
tous (via le city stade et le Lieu
de Vie et de Rencontre pour
Tous),
Aux services municipaux et
postaux en adaptant, après
concertation avec les services
concernés et les habitants, les
horaires d’ouverture et
d’accueil.

« Les services publics sont le patrimoine de ceux qui n’en ont pas.
Ils sont l’instrument concret de la solidarité. »

La protection des inondations

La protection de la commune face aux risques d’inondations et de crues relève de la compétence du
SYndicat Mixte des Bassins Hydrauliques de l’Isère (SYMBHI).

Ensemble, en concertation avec les habitants, étudions les contraintes et les possibilités d’actions
de la commune concernant ces travaux importants à entreprendre face aux épisodes orageux plus
fréquents et plus violents sur la commune :

Sollicitation de temps de rencontre et de concertation avec le SYMBHI,
Proposition de travaux que la commune pourrait réaliser rapidement, tels que :

L’incitation au plantage de haies pour drainer les terrains et freiner la circulation de l’eau,
Le curage des fossés, des ruisseaux et des noues,
L’identification des zones de défauts de captage des eaux de ruissellement,

Information régulière des habitants quant aux actions envisagées face à ce risque particulier.

Ensemble, dynamisons les actions
et les moyens du CCAS (Centre
Communal d’Actions Sociales) :

Analyse des Besoins Sociaux
(obligation réglementaire),
Démarche « d’aller vers » les
habitants qui pourraient être
en difficulté, en besoin
d’écoute,
Simplification de l’accès aux
droits, en facilitant l’accueil,
l’information et l’orientation du
public via un guichet unique,
Maintien des aides et des
actions en faveur des familles,

CCAS et solidarités

Lutte contre l’isolement,
Mutualisation des dispositifs
intercommunaux du Centre
Intercommunal d’Actions
Sociales (CIAS), tels que les
dispositifs « Parol’Ecoute
Jeunes », « Soutien à la
parentalité », « Parlons santé
mentale »,
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Le saviez-vous ?

190 000 € ont été investis pour la
vidéoprotection de la commune.
Pourquoi de telles dépenses ?

Le terme vidéosurveillance
serait plus adapté, une
caméra ne protégeant pas,
sans un agent derrière un
écran de contrôle pour
intervenir en cas d’incident.
Les caméras n’empêchent
pas les cambriolages ou les
incivilités, elles permettent
éventuellement d’identifier le
responsable si celui-ci n’est
pas masqué.
Les caméras ne sont pas
fonctionnelles la nuit,
lorsque les éclairages sont
éteints.

Le saviez-vous ?

De par ses actions et services,
le Pays Voironnais contribue

largement à la qualité de vie, à
la protection de notre

environnement.
Une participation active dans

les instances
intercommunales est

indispensable pour faire valoir
les besoins des habitants

(déplacements par exemple)
et les spécificités de notre

commune.

Le bien-être des Coublevitaines et
des Coublevitains, passe par le
bien-vivre ensemble.

La sécurité des déplacements :
Amélioration de l’état des
trottoirs et plus largement des
circulations piétonnes,
Aménagement de trottoirs
pour les rues qui en sont
dépourvues, notamment dans
les hameaux,
Augmentation du nombre de
passages piétons.

Ensemble, veillons à un usage
prudent des véhicules motorisés :  
sensibilisons les habitants à une
conduite apaisée et respectueuse
pour toutes et tous.

Deux policiers municipaux
assurent la prévention et la
sécurité sur la commune.
Plus que la mise en œuvre de
caméras sur la commune,
augmentons les moyens et les
effectifs de la police municipale.

Ensemble, portons les idées de
Coublevie et construisons avec
toutes les communes du Pays
Voironnais :

Un véritable projet de territoire
environnemental et solidaire,
Un pacte financier pour une
juste répartition des
ressources,
Une réelle mutualisation des
services et des moyens.

La sécurité dans la commune

Le déplacement des piétons

La vitesse des voitures

La police municipaleUne intercommunalité
essentielle
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Le saviez-vous ? 

Le PLU actuel projette la construction de 1 000 logements
supplémentaires pour la commune, dont 400 au cours des 6 prochaines
années.

Mais Voiron comporte plus de 1 000 logements vacants (1 446 logements
en 2022 selon l’INSEE)... Est-ce raisonnable à l’échelle du territoire
d’envisager ces logements supplémentaires ?

Selon le recensement de l’INSEE
de 2002, Coublevie compte 171
logements sociaux, soit moins de
7 % du nombre de logements
résidence principale. La loi SRU
impose d’avoir 20% de logements
sociaux pour toutes communes de
plus de 3.500 habitants.
Notre position est claire à ce sujet :

Oui, aux logements sociaux,
abordables et de qualité, pour
permettre à tout un chacun
d’être logé dignement,
Non à une urbanisation
massive et non maîtrisée pour
parvenir à cet objectif.

UN DÉVELOPPEMENT HUMBLE
ET MESURÉ POUR UNE
COMMUNE RAISONNABLE

L’information des
Coublevitains, bailleurs ou
non, sur les dispositifs
existants de
conventionnement de leur
logement (en logements
sociaux) et accompagner
ceux qui le souhaitent
dans la mise en œuvre de
la démarche.

Lancement d’une concertation
avec le Pays Voironnais pour
un engagement vers un PLUi
fondé sur la solidarité
territoriale et la révision du
Plan Local de l’Habitat,

Ensemble refusons le
développement irraisonnable de la
commune :

Refuser la création d’un
nouveau et second centre-ville
le long de la RD1075 (route de
Grenoble) où la densité de
construction serait
insoutenable,
Conception d’un schéma de
développement pragmatique
de création de logements
sociaux sur la commune,
comprenant :

La réhabilitation de la
lingerie du couvent des
Dominicains en logements
locatifs ou en foyer
logement sénior,

« Dans un monde
confronté à la raréfaction
des ressources et à
l’instabilité, l’enjeu n’est
plus d’être le plus grand,
le plus visible, le plus
rapide, mais bien le plus
raisonnable.
Permettons à Coublevie
de rester une commune,
intégrée et valorisée au
sein d’un Territoire
remarquable qu’est le
Pays Voironnais. »

Urbanisme contenu et
rationnel
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 Transformons Le Bérard en «
Lieu de Vie et de Rencontre »,
pouvant accueillir :

Une nouvelle place urbaine
arborée,
Un café librairie,
Des salles disponibles pour les
associations,
Un guichet de présentation des
associations de Coublevie,
Des manifestations diverses
pour toutes et tous,

et permettant notamment de :
Renforcer les liens sociaux,
familiaux et les solidarités de
voisinage,
Coordonner et encourager les
initiatives favorisant la vie
collective.

La seconde cour du Bérard, peut également être aménagée :
Envisageons ensemble le projet qui pourrait y être mené, en
concertation avec les Coublevitains et les habitants du
quartier, et pouvant comprendre :

Le City Stade,
Un parking arboré pour augmenter la capacité de
stationnement de la maison médicale et pour le nouveau
site du Bérard,
Un nouvel emplacement pour la pharmacie de Coublevie,
De nouveaux locaux d’accueil de professions médicales
et/ou paramédicales.

« Ne faisons pas table rase
du passé. Donnons vie de
nouveau au Bérard. »

Le Bérard
L’ancienne école du Bérard fait
partie de notre mémoire collective.
Selon le projet de la municipalité
actuelle, elle doit être démolie pour
y construire des logements.

Des lieux structurants, pensés pour et avec les habitants
« La commune est riche de nombreuses infrastructures, de nombreux bâtiments et

équipements. Cette richesse doit être valorisée et être exploitée. »

“Donnons dès maintenant à Coublevie l’élan qu’elle mérite
avec un lieu de vie dynamique : réalisons-le au Bérard et

n’attendons plus les financements du Couvent”
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Le saviez-vous ?

Coublevie possède un centre-ville, 
entouré de commerces et de services divers, 

situé sur un axe majeur de la commune, 
où se tient le marché le samedi matin.

Pourquoi souhaiter le délocaliser ? 

Nous souhaitons encourager une réflexion
collective sur l’évolution du centre-ville. Nous avons

la volonté de préserver son emplacement actuel
tout en harmonisant le développement qui aura lieu

entre les deux écoles.

Le saviez-vous ?

La majorité, au cours de ce
dernier mandat, 

a investi dans le rachat 
du couvent des Dominicains

et de sa chapelle.

De l’avis général, 
il est bien que ce bâtiment,
patrimoine coublevitain par
excellence, soit devenu un

bâtiment public.

Il est toutefois regrettable que
cet achat n’ait pas été porté
par l’Etablissement Public
Foncier Local (EPFL) du

Dauphiné, comme cela était
proposé par les élus de

l’opposition.

L’investissement ainsi réalisé
grève le budget de la

commune alors même que les
coûts prévisionnels de

rénovation sont très
importants.

Le couvent des Dominicains est un lieu ancien, chargé d’histoire et de
souvenirs.

Ensemble faisons perdurer la vie de ce lieu, afin qu’il devienne encore
plus emblématique de la commune :

Rénover la chapelle pour en faire un espace culturel adapté aux
manifestations en tous genres : expositions, conférences, concerts,
moments festifs ;
Etablir différents scénarii de rénovation du couvent, réfléchir à la
temporalité de sa mise en œuvre, à son financement et voter ensemble
pour le projet à engager ;
Créer un parcours de santé sur le parc des Dominicains ;
Envisager le portage temporaire du couvent par l’EPFL du Dauphiné, hors
chapelle, le temps de mener les études indispensables, coûteuses et
longues d’un tel projet de rénovation, sans grever le budget de
fonctionnement de la commune.

Ensemble, revalorisons le centre-ville :
Redessiner le stationnement de la place du marché
pour le rendre plus sûr, plus fonctionnel 

Rénover le revêtement de sol de l’espace
accueillant le marché pour avoir un revêtement
accessible à tous, par tous les temps, et respectant
les normes.

La Place du Marché et le Centre-Ville

Le Couvent des Dominicains
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Ensemble développons l’agriculture
urbaine et l’exploitation des
parcelles non bâties :

Autoriser, par la modification du
PLU, la réintroduction de
l’agriculture urbaine, sur les
parcelles non construites le
permettant et dans le respect
des riverains et des risques
éventuels associés,
Favoriser l’exploitation de
parcelles non bâties, avec
délivrance de permis
d’exploitation temporaire, pour
constitution de plantations, pour
mise en pâture, pour
développement de vergers ou
potagers participatifs.

Une dérive budgétaire, avec des
investissements très conséquents,
voire inconsidérés, a été observée
au cours du mandat qui s’achève.

Ensemble nous devons :

Refuser de poursuivre sur
la lancée actuelle
d’endettement de la
commune dont le taux est 2,5
fois plus élevé que la moyenne
des communes similaires et
alors que Coublevie est une
commune fiscalement pauvre,
Exiger une transparence quant
aux dépenses importantes et
structurantes engagées par la
commune.

Dépenses communales
maitrisées

Agriculture urbaine et
valorisation des parcelles
non bâties

Le saviez-vous ?

Il ne sera pas possible de
faire 14 millions d’euros
d’investissements sur le

prochain mandat.

C’est pourtant l’affirmation de
l’équipe en place dans le
cadre du budget 2026, en

s’appuyant sur sa
prospective. Une prospective

insincère où les dépenses
n’augmentent quasiment pas

et les recettes progressent
rapidement.

Selon nos calculs, le
maximum est de l’ordre de 

10 millions d’euros... à moins
que dès 2027, l’équipe

actuelle n’imagine augmenter
à nouveau les impôts des

Coublevitains pour continuer
la folie des investissements.

Ensemble, donnons les moyens à la
commune de maîtriser ses
dépenses :

Etablissement d’un audit
financier de la commune pour
connaître très précisément sa
situation financière et ses
capacités d’investissements et
d’endettement,
Programmation Pluriannuelle
des Investissements (PPI)
conforme aux capacités
d’autofinancement et
d’emprunt de la commune,
qui fera suite à l’audit,
Sobriété des engagements
d’investissements et de l’action
publique plus globalement,
Publication sur le site de la
mairie d’un bilan annuel des
dépenses et recettes.
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UNE DÉMOCRATIE LOCALE
VIVANTE ET EXIGEANTE

“La commune est l’échelon
de proximité par excellence.

C’est le lieu naturel du
débat, de la contradiction

et de la délibération.” 

Parce que l’exemplarité
commence au sein même de
l’équipe municipale, nous allons
mettre en place :

Une charte engageant
l’ensemble des élus,
garantissant transparence,
intégrité et respect.
Une organisation, favorisant
l’équilibre des responsabilités :
le maire et les adjoints ne
pourront pas appartenir au
même foyer.
Un fonctionnement fondé sur
la recherche systématique du
consensus, notamment au
sein du binôme maire / premier
adjoint.
Un vote de confiance annuel
concernant le maire et le
premier adjoint, afin de
renforcer la légitimité et la
responsabilité.
La création d’un conseil des
sages, chargé de veiller au
respect de la charte et de
constituer un garde-fou en cas
de dérive.

Notre objectif : assurer un
fonctionnement collégial,
transparent et respectueux des
principes démocratiques.

Notre engagement repose sur
une conviction forte : le pouvoir
local ne s’exerce pas seul, il se
partage avec les citoyens. 
Notre démarche s’appuie sur la
participation citoyenne, la
bienveillance, le respect, l’écoute
et l’acceptation des opinions
divergentes comme moteurs du
progrès collectif.

Nous voulons tourner la page d’un
fonctionnement marqué par des
pétitions nécessaires pour se faire
entendre, par un accès limité à
l’information, par des tensions
internes répétées et par une
parole trop souvent monopolisée.

La démocratie locale doit être
vivante, apaisée et exemplaire.

Une gouvernance interne
éthique et équilibrée

Le saviez-vous ?

Il n’y a pas eu de commission
des finances pendant les 4

premières années du mandat
de la municipalité actuelle. 

Et une seule commission sur
l’environnement sur la durée

totale du mandat.
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Ensemble redéfinissons le
fonctionnement démocratique de la
commune :

Renforcer la transparence de
l’action municipale :

Retour au fonctionnement
«normal» du conseil
municipal et des
commissions de projets,
Publication claire et
accessible des décisions,
budgets et projets,
Information compréhensible
sur l’utilisation des fonds
publics,
Permanence mensuelle
d’un(e) élu(e), le samedi
matin pour rencontrer les
Coublevitains,

Permettre aux référents de
quartiers  et de hameaux
d’échanger régulièrement avec
la municipalité et de participer à
l’élaboration de leurs projets.

La démocratie locale ne peut se
limiter au seul moment du vote.
Elle doit vivre au quotidien.

Ensemble, redonnons toute sa
place aux habitants dans les
décisions qui les concernent :

Mise en place d’une
gouvernance participative
structurée.
Organisation de référendums
citoyens pour les décisions
majeures engageant l’avenir
de la commune.
Temps réguliers de
concertation et de consultation
publique en amont des projets
structurants.

La transparence démocratiqueUne gouvernance externe
ouverte et participative

Désignation de référents de
quartiers et de hameaux, pour
garantir proximité, écoute et
remontée des besoins du
terrain.
Visite régulière des quartiers
et hameaux pour recueillir la
parole de celles et ceux qui ne
peuvent pas faire connaître
leurs attentes.
Mise en œuvre d’une
convention citoyenne sur les
enjeux importants auxquels la
commune devra faire face

Notre ambition est simple : faire de
notre commune un modèle de
démocratie locale apaisée,
exigeante et participative, où
chacun (élu comme citoyen)
contribue à l’intérêt général dans
un climat de respect et de
confiance.
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Faire société, ce n’est pas nier nos différences.

C’est reconnaître nos désaccords et organiser leur dépassement par le débat, 
la règle commune et le compromis.

Nous voulons une commune plus transparente, plus solidaire, plus robuste, 
plus économe et plus démocratique.

Une commune qui protège ses habitants, préserve ses ressources et prépare l’avenir.

Ce projet ne pourra réussir qu’avec vous.

Plus qu’un programme, c’est une invitation à agir collectivement.

ENSEMBLE,
DESSINONS LES
CONTOURS DE
COUBLEVIE

Pour une commune habitable,
juste et démocratique.
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Pour suivre l’actualité de notre liste, c’est sur
notre site internet !
ensemblepourcoublevie.fr



1 2

Une équipe de tous âges et de tous horizons,
prête à s’engager durablement

La force du collectif

15

Benoît MISCHEL
48 ans, responsable
comptable

Laetitia ZAVATTONI
37 ans, Dr. ingénieure
cheffe de projet

Personnes se présentant au Conseil
Communautaire du Pays Voironnais

Engagé depuis toujours pour Coublevie, 
je souhaite mettre mon expérience au service d’un projet collectif,

exigeant et attentif aux besoins quotidiens des habitants.
Pascal Fortoul

Natif et habitant de Coublevie, 
je suis profondément attaché à ma commune.

Philippe Gallot

 J’ai choisi de m’ancrer à Coublevie il y a 2 ans et
citoyenne active, je m’engage avec énergie pour faire
de Coublevie un lieu de vie toujours plus épanouissant.

Marie Poirat

Retraité depuis peu, je souhaite profiter de
ce temps libre pour m’investir enfin dans

cette commune que j’apprécie tant !
Dominique Hua



Le Neyroud

16

Pascal FORTOUL
71 ans, administrateur territorial
retraité

3 4

Chantal DOUCET
63 ans, pharmacien retraitée

La Manche

5

Patrick WARIN
54 ans, responsable
opérationnel

Les Gorges

6

Marion DARCHE-
CESSENS
36 ans, sage-femme

La Margotte

7

Nicolas CATUSSE
40 ans, enseignant-
chercheur

Centre

8

Marie ROBLOT
30 ans, ingénieure
mécanique

Centre

9

Franck MICHALLAT
60 ans, enseignant

10 11

Violaine VERMERSCH
38 ans, maraîchère

Daniel SALVINI
57 ans, technicien de
maintenance

Route de Grenoble Le Massot Le Neyroud



Route de Vouise

17

Céline CASTAN
42 ans, manager dans
l’industrie

Philippe GALLOT
57 ans, artisan dans le bâtiment

Plan Menu

Marie POIRAT
42 ans, professeure des écoles

Le Massot

Benjamin COUTAND
40 ans, ingénieur
hydroélectrique

Guillon

Denise PAILLET
68 ans, cadre de santé retraitée

Guillon

Jérôme BERTINATTI
53 ans, technicien
infrastructures dans l’industrie

Bérard

Marie BENARD
44 ans, enseignante

Yves TERRASSE
42 ans, chef d’entreprise

Agnes LE CALVE
58 ans, enseignante

Guillon Centre Centre

12 13 14

15 16 17

18 19 20

La force du collectif



Vieux Guillon
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Dominique HUA
63 ans, lotisseur retraité

Annie GIZZI
68 ans, sage-femme retraitée

Voissant

Marc TIVOLLIER
55 ans, chef de quart dans
l’industrie

Le Mollard

Sandrine
BLANCHARD
57 ans, secrétaire polyvalente

Courbassière

Alain THIVOLLE-CAZAT
66 ans, ingénieur forestier
retraité

Courbassière

Isabelle PERIER-CAMBY
57 ans, correspondante
protection des données

Orgeoise

René TOUSSAINT
71 ans, carrossier retraité

Muriel TARRAJAT
58 ans, analyste surveillance
des risques

Sébastien MOINE
51 ans, électricien

Le Camet La Tivollière Les Voûtes

21 22 23

24 25 26

27 28 29



Ensemble, dessinons
les contours de demain

Im
pr

im
é 

pa
r 

l’I
m

pr
im

er
ie

 d
u 

Po
nt

 d
e 

Cl
ai

x 
9 

ch
em

in
 d

e 
la

 p
la

in
e 

38
64

0 
Cl

ai
x

Unis pour une vision partagée
Nous croyons en la force du collectif pour
façonner un futur durable, en valorisant
chaque voix et en construisant des projets
concrets qui rassemblent.

Engagement citoyen actif
Notre groupe est mobilisé pour encourager
la participation et l’initiative locale, créant
ainsi un impact positif sur la vie
quotidienne de chacun.

Venez nous rencontrer au cours de nos
prochaines réunions publiques:

Mercredi 11 mars à 20h30 à l’Orangerie 
& 

Vendredi 13 mars de 15h à 20h dans la
cour de l’ancienne école du Bérard 


